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Survol des négociations à l’OMC sur l’agriculture 

Éditorial : En avant-première : le Sommet du G-20 de Toronto 
Par le passé, on a répété à maintes reprises, et cela mérite qu’on le répète encore, que le 

prochain Sommet du G-20, qui doit se tenir à Toronto le week-end prochain, ne sera pas autant 

consacré au commerce qu’à trouver une solution au système financier mondial et à sa 

réglementation. 

On a certes laissé courir la rumeur que les dirigeants pourraient tenir un déjeuner de travail sur 

le commerce et le Programme de Doha pour le développement, mais personne ne devrait se 

surprendre que les pourparlers soient dominés par des sujets tels que la manipulation des 

devises par la Chine, l’imposition des transactions financières et autres opérations bancaires ou 

la récente crise grecque. 

La seule chose dont on devrait débattre dans le secteur du commerce est le plus récent rapport 

conjoint OMC/OCDE/CNUCED qui examine les mesures en matière de commerce et 

d’investissement prises par le G-20 entre novembre 2009 et la mi-mai 2010. Les auteurs du 

rapport affirment que les pays du G-20 ont pris des mesures protectionnistes relativement 

limitées qui n’ont couvert, en tout et pour tout, qu’environ 0,4 % des importations mondiales 

annuelles. 

Bien qu’ils aient mentionné qu’on continue d’enregistrer quelques rares cas où de nouvelles restrictions ont été imposées aux 

importations et un recours plus important aux restrictions des exportations, ils soulignent par la même occasion que certains 

gouvernements du G-20 ont également pris des mesures pour faciliter les échanges. De nombreux pays peuvent considérer 

que ces constatations sont une bonne motivation de consentir des efforts supplémentaires en ouvrant d’autres marchés 

pendant cette période de difficultés économiques. 

Différend sur le coton Brésil – États-Unis 
Le 17 juin, le Brésil a annoncé qu’il suspendrait les sanctions qu’il a prises contre les États-Unis en représailles aux 

subventions illégales que ces derniers versent pour le coton. Il a déclaré qu’il prolongerait jusqu’en 2012 l’accord actuel qu’il 

a conclu avec les États-Unis, et aux termes duquel ce pays paiera jusqu’à concurrence de 147,3 millions de dollars par an au 

secteur du coton brésilien sous forme « d’aide technique ». 

Bien qu’il ne s’agisse pas d’une « solution définitive », comme l’a proclamé l’ambassadeur du Brésil auprès de l’OMC, 

M. Roberto Azevedo, cette décision permet néanmoins aux États-Unis d’acheter un sursis pour trouver une solution pour son 

secteur du coton. 

Il était notoire que les États-Unis ne pourraient pas modifier le programme du coton actuel avant que le nouveau Farm Bill 

soit négocié en 2012, notamment à cause des complications que cela entraînerait pour le gouvernement Obama s’il souhaitait 

le faire avec le Congrès actuel, qui est dominé par les Démocrates. En outre, les observateurs commerciaux prétendent que 

l’accord est logique pour les États-Unis, car ils débourseraient 442 millions de dollars sur trois ans au lieu de devoir payer 

des amendes qui pourraient atteindre à peu près 850 millions de dollars. 

Les critiques disent que le nouvel accord n’apporte pas de réconfort aux « quatre auteurs de la proposition sur le coton », en 

l’occurrence les pays producteurs de coton africains que sont le Bénin, le Burkina Faso, le Tchad et le Mali, qui passent pour 

être les grands perdants de l’accord, bien que l’ambassadeur Azevedo ait mis en garde que « le Brésil n’abandonne pas son 

droit d’appliquer des contre-mesures à tout moment ». Les quatre auteurs de la proposition sur le coton ont demandé que le 

soutien de la catégorie orange pour le coton des États-Unis soit réduit de 82,2 % 
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Genève en bref est publié par les Producteurs laitiers du Canada, les Producteurs de poulet du Canada, les 
Producteurs d’œufs du Canada, les Éleveurs de dindon du Canada et les Producteurs d’œufs d’incubation du 
Canada. On y fait état des divers événements qui se déroulent à Genève, particulièrement dans le cadre des 
négociations de l’OMC sur l’agriculture. 
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Prochains événements 

 

 Sommet du G-20, 26-27 juin 2010, Toronto 

 Consultations sur l’agriculture, 5 juillet 2010 

 Consultations sur l’AMNA, semaine du 12 juillet 2010 

 Conseil général, 29-30 juillet, 6-7 oct., 14-15 déc. 2010 

 Forum public de l’OMC, 15-17 septembre 2010 

 Session ordinaire du Comité de l’agriculture, 16-17 septembre, 18-19 novembre 2010 

 Sommet du G-20, 11-12 novembre 2010 Séoul 

 Forum mondial de l’OCDE sur l’agriculture, 29-30 novembre 2010, Paris 
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